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S’étendant sur environ 30 km le long du versant orienté au sud des berges du lac Leman, du château 
de Chillon, juste au sud de Montreux, jusqu’aux faubourgs orientaux de Lausanne au cœur du canton 
de Vaud, les étroites terrasses, soutenues par des murs en pierre, couvrent le bas des pentes fortement 
inclinées entre les villages et le lac. Bien qu’il y ait des preuves que les vignes ont commencé à être 
cultivées dans les environs au temps des Romains, les vignobles en terrasses actuels remontent au XIe 
siècle, quand les monastères bénédictins et cisterciens contrôlaient la région. Le site est un exemple 
exceptionnel de l’interaction pluriséculaire entre les hommes et leur environnement, développé pour 
optimiser les ressources locales afin de produire un vin très apprécié qui a toujours été important pour 
l’économie locale. 
 
Brève synthèse 
Le vignoble en terrasses de Lavaux est un paysage culturel qui montre de manière éclatante son 
évolution et son développement sur près de mille ans au travers d'un paysage et de bâtiments bien 
préservés, ainsi que la continuité et l'adaptation d'anciennes traditions culturelles, spécifiques à sa 
localisation. Aussi, ce paysage illustre de manière très vivante l'autorité, le contrôle et la protection de 
cette région viticole hautement appréciée, qui contribua pour une large part au développement de 
Lausanne et sa région et joua un rôle important dans l'histoire géoculturelle de la région et a suscité, en 
réponse à sa vulnérabilité face à des agglomérations en forte croissance, une protection populaire 
exceptionnelle. 
 



Critère (iii) : Le paysage viticole de Lavaux présente d'une manière très visible son évolution et son 
développement sur près de mille ans, à travers un paysage et des bâtiments bien préservés et la 
continuité et l'évolution de traditions culturelles anciennes spécifiques à cette région. 
 
Critère (iv) : L'évolution du paysage de Lavaux illustre de manière très vivante l'autorité, le suivi et la 
protection de cette région viticole hautement appréciée qui contribua pour une large part au 
développement de Lausanne et sa région et a joué un rôle important dans l'histoire géoculturelle de la 
région. 
 
Critère (v) : Le paysage de vignoble de Lavaux est un exemple exceptionnel témoignant de siècles 
d'interaction entre la population et son environnement d'une nature très spécifique et très productive, 
optimisant les ressources locales pour produire un vin hautement prisé qui fut une ressource importante 
de l'économie locale. Sa vulnérabilité face aux centres urbains au développement rapide a suscité des 
mesures de protection fortement soutenues par les communautés locales. 
 
Intégrité et authenticité 
Les délimitations de la zone proposée pour inscription comprennent tous les éléments du processus 
viticole et l'étendue de la région viticole traditionnelle depuis au moins le XIIe siècle. Les terrasses sont 
constamment utilisées et bien entretenues. Comme on l'a déjà expliqué, les terrasses ont évolué au fil 
des siècles jusqu'à leur forme actuelle. 
 
Eléments requis en matière de protection et de gestion 
Une protection forte a été mise en place en réaction à l'urbanisation rampante des villes en expansion 
de Lausanne à l'ouest et de Vevey-Montreux à l'est. Cette protection est fournie par : la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire (LAT) ; l'Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels (IFP) 
tiré de la LAT, son Inventaire fédéral des sites construits (ISOS), la loi cantonale sur le plan de protection 
de Lavaux (LPPL), l'inventaire cantonal des monuments naturels et des sites (IMNS), et le plan cantonal 
d'utilisation du sol (Plan général d'affectation - PGA) et les réglementations de la construction (RPGA).  
Une zone tampon a été établie. L'état de conservation des villages, des bâtiments individuels, des 
routes, des chemins, des parcelles dans la zone principale est excellent. Un plan de gestion a été 
approuvé pour le bien. Il fournit une analyse des données socioéconomiques et une série de stratégies 
de gestion pour la recherche et la culture, l'économie, l'utilisation des sols et le tourisme. 
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